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[L'annexe suit] 
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OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS 
DE LA DELEGATION DE LA REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

Article 5 

Paragraphe 2)a)ii).- Le titulaire du droit sur une lignee qui est utili
see de maniere repetee pOUr la production d I un hybride ne peut paS avoir un 
droit exclusif sur la commercialisation du materiel hybride, mais uniquement 
le droit d'interdire !'utilisation de la lignee. La possibilite d'agir sur le 
materiel qui a ete produit par un tiers va bien au-dela du principe de la 
dependance issu du droit des brevets et est totalement etrangere au droit de 
la propriete industrielle. 

La "reserve du droit eventuellement concede a un autre obtenteur" se rap
porterait egalement au titulaire du droit sur une autre lignee qui est utilisee 
de fa9on repetee pour la production du meme hybride. Celui-ci aussi aurait le 
droit exclusif de commercialiser la semence hybride. Le texte ne precise pas 
quels droits resteraient devolus, dans ces conditions, a l'obtenteur de 
l'hybride et la reponse n'est pas evidente. 

' , Du point de vue conceptuel, un droit qui est soumis a une reserve en 
faveur du droit d' un tiers ou qui se trouve en concurrence avec un droit de 
meme nature n'est plus un droit "exclusif"; des droits exclusifs accordes 
independamment a plusieurs personnes sent incompatibles. 

Les droits relatifs a une lignee ne peuvent done pas se concevoir comme un 
droit positif d'exploitation, mais uniquement comme un droit d'interdiction, et 
ce de la maniere la plus opportune en relation avec les observations suivantes. 

Paragraphe 3)iii) .- Le droit exclusif ne se refere pas a !'utilisation 
de la variete protegee pour la "creation" de nouvelles varietes. On peut en 
deduire, sans que cela soit enonce expressement, que le droit ne porte pas non 
plus sur la commercialisation d'une variete ainsi creee. AU paragraphe 5), il 
est toutefois prevu, a titre de disposition d'exception pour le cas qui y est 
precise, une obligation de payer une remuneration; il ne ressort pas claire
ment du contexte de quelle disposition de base (libre exploitation de la 
variete nouvellement creee) la disposition en cause constitue !'exception. 

Compte tenu des points de vue exprimes ci-dessus, 1' article 5 pourrai t 
etre redige comme suit : 

Variante 1.- Supprimer l'alinea ii) au paragraphe 2)a), ajouter la 
deuxieme phrase suivante au paragraphe 3) et supprimer le paragraphe 5) : 

"Le titulaire du droit ne peut interdire 1' exploitation commerciale 
d'une variete creee conformement a l'alinea iii) ci-dessus, a moins 
que du materiel de sa variete ne doive etre utilise de fa90n repetee 
pour cette exploitation. Si une variete nouvellement creee confor
mement a l'alinea iii) ci-dessus est essentiellement fondee sur du 
materiel d'une seule variete protegee [ou bien : si une variete nou
vellement creee conformement a 1' alinea iii) ci-dessus est essen
tiellement derivee d'une seule variete protegee], le titulaire du 
droit sur la variete protegee peut exiger une remuneration equitable 
pour !'exploitation commerciale de la variete nouvellement creee." 
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Variante II.- Sur la base des principes du droit des brevets (article 29 
de la Convention sur le brevet communautaire), le droit de l'obtenteur serait 
con9u dans son ensemble comme un droit d'interdiction : 

"1) Un droit concede conformement a la presente Convention confere 
a son titulaire le droit d'interdire a tout tiers, en l'absence de 
son consentement : 

i) la multiplication de la la variete; 

ii) l'offre, la mise dans le commerce, !'utilisation ou bien 
!'importation ou la detention aux fins precitees du materiel de la 
variete. 

"2) Le droit ne s'etend pas : 

i) aux actes decrits au paragraphe l)ii) ci-dessus et concer
nant le materiel mis dans le commerce dans l'Etat de l'Union concer
ne par l'obtenteur ou avec son consentement expres, ou le materiel 
derive dudit materiel conformement a sa destination au moment ou il 
a ete mis dans le commerce; 

ii) aux actes accomplis dans un cadre prive a des fins non 
commerciales; 

iii) aux actes accomplis a titre experimental; 

iv) aux actes accomplis aux fins de la creation de nouvelles 
varietes ainsi qu'aux actes d'exploitation commerciale de ces 
varietes, a moins que du materiel de la variete protegee ne doive 
etre utilise de maniere repetee pour cette exploitation. 

"3) Si une variete est essentiellement fondee sur du materiel 
d'une seule variete protegee [ou bien : si une variete est essen
tiellement derivee d' une seule-variete protegee], le titulaire du 
droit sur la variete protegee peut exiger une remuneration equitable 
pour !'exploitation commerciale de la nouvelle variete. 

"4) [Autres limitations nationales] 

"5) [Norme de collision]" 

Si, dans les travaux ulterieurs, on examine le plan de la Convention, on 
pourra envisager d'enoncer l'article 5 sous forme de trois dispositions 
touchant respectivement 

le droit; 
la limitation des effets du droit; 
l'epuisement du droit. 

Article 13.6), variante I 

Une disposition telle que celle qui a ete enoncee dans la deuxieme phrase 
ne devrait pas etre retenue. Si !'identification de la variete est obligatoire 
selon le droit national dans les cas mentionnes, il n' est pas necessaire de 
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repeter dans la Convention que la denomination doit etre utilisee. Si elle 
n'est pas obligatoire selon le droit national, elle ne devrait pas etre rendue 
obligatoire par la Convention du simple fait qu'elle est d'usage dans l'Etat , 
concerne. 

Cette prise de position ne s'etend pas encore, au stade actuel, aux pro
positions concernant : 

la redaction des differentes dispositions; 
le plan des differentes dispositions; 
les questions qui ne seront abordees qu'avec les articles 15 et suivants. 

[Fin du document] 


